
 

 

 

 

COMMUNIQUÉ 

Paris, le 28/11/2023 

 

 

PÉRIPHÉRIQUE À 50 KM/H : L’ASSOCIATION « 40 MILLIONS D’AUTOMOBILISTES » 

SAISIT LE MINISTRE DES TRANSPORTS CLÉMENT BEAUNE. 

 

La maire de Paris, Anne Hidalgo, a annoncé le 22 novembre dernier, à l’occasion de son Plan Climat 

2024-2030, son intention d’abaisser la vitesse maximale autorisée sur tout le périphérique parisien de 

70 à 50 km/h. Son but : « Répondre aux grands enjeux environnementaux d’aujourd’hui et de demain ». 

 

« 40 millions d’automobilistes » pointe du doigt l’absence de réalisation d’étude d’impact et 

la non prise en compte de l'évaluation des facteurs d'émissions de polluants issus du trafic 

routier effectuée par le Cerema. Aujourd’hui, mardi 28 novembre, l’association saisit le 

ministre des Transports Clément Beaune dans un courrier pour lui demander d’intervenir dans 

le dossier de l’abaissement de la vitesse du périphérique à 50 km/h.  

 

L’étude menée par le Cerema démontre en effet que pour un véhicule particulier, les émissions de CO2 

et de NOx sont minimales pour des vitesses proches de 70 km/h. Une circulation à 50 km/h augmenterait 

donc ces émissions.  

 

Pour Philippe Nozière, président de l’association « 40 millions d’automobilistes », « une réduction de la 

vitesse à 50 km/h ne représenterait aucun bénéfice environnemental ! Cette décision est à ajouter à la 

liste de résolutions anti-automobilistes mises en œuvre par la mairie de Paris. »  

 

 

 

https://www.40millionsdautomobilistes.com/images/PDF/CourrierCBEAUNperiph50.pdf
https://www.40millionsdautomobilistes.com/images/PDF/CourrierCBEAUNperiph50.pdf

